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MONTRÂL, 7 OOTOBRE 1892.

LES TAXES
Il païi'' que peu dé commer-

çants ont encore, à l'heure qu'il est,
pris la licence exigée par la loi
passée à la»dernière session. On se
concerte, au contraire, en vue d'une
résistance générale à cette nouvelle
forme d'impôts; on fait des mé-
moires et on signe des requêtes.
pour demander au gouvernement
de retirer ou au moins, d'amender
sa législation.

Depuis la sanction de la loi, le 24
juin dernier jusqu'au 1er octobre, il
s'est écoulé trois grands mois. Pen-
dant ces tros mois, personne ne s'est
remué, personne n'a protesté, per-
sonne n'a fait circuler de requête.
On semblait tout à, fait résigné et
on ne voulait même pas se donner
la eine d'examiner s'il y aurait
que que chose à faire.
, Quelque mauvais plaisant avait
peut-être fait courrir le bruit que le
gouvernement n'avait pas 1 inten-
tion de faire exécuter la loi, qui
n'était là qu'en manière de menace,
d'épouvantail à ladresse de ceux
qui oseraient igretter le régime-
Mercier. Mais maintenant l'on s'a-
perçoit que le gouvernement ne
badine, pas et l'on se récrie et l'on
proteste. C'est un peu tard.

La loi dit que les commerçants
devront obtenir leur licence le en
uvant le 1er octobre. L'annonce
publiée par le percepteur du revenu
dit: le ou après le 1er octobre.
- Ue cont îction servira aux

retardataires et aux protestataih es
en ce sens que les t ines (le l'rn-
nonce ne fixent pas de délai pour le
paiement de la taxe et que le gou-
vernement prolonge ainsi indéfini-
nient, sous l'autorité de son princi-
pal officier, le délai accordé par' la
loi. Il y a donc évidemment, si les
termes de l'annonce ont été approu-
vés par le trésorier, une disposition
de la part du gouvernement à ne
pas brusquer les choses et à mettre
toute l'indulgence possible dans la
perception de cet impôt.

Quant au mérite de l'impôt lui-
inéme, nous en avons déjà plusieurs
fois exprimé notre opinion. Les
licences commerciales comme l'im-
pôt sur les mutations de propriété
et sur les successions, comme aussi
l'impôt sur les pharmaciens, les
courtiers qui vendent des spiri-
tueux, ne sont que des mesures
d'arrière-pensée -conçues-à-la-haw
et mal reparties, pour remplacer
un autre système d'impôt auquel, à
la dernière heure, on a été obligé
de renoncer.

Nous avons déjà signalé dans ques documents qui permettront â
l'impôt sur les_ sUCcessionsine-a---nos leeteurs-de-se-renrcompte de-
cune au détriment de très proches la discussion. Voici d'abord une
parents qui se trouve relégués au lettre ouverte de M. E. L. de Belle-

jrang des derniers collatéraux. Dans fouille:
la taxe sur le commerce de gros, on Montréal, 27"Septembre 1892.
trouver injuste, et avec raison, que A l' Hon. C. B. Da BoucHERv.L
tous les négociants en gros soient Premier ministre,
taxés au même chiffre ; qtfune Pm is e.

. ' 9Qùébecmaison de gros qui ne fait que de J
$50,000 à $100,000 d'affaires par M. le >rmie Ministu,
année soit taxés au même chiffre Permettez-moi de vous adresser respectueu-

e .u sement quelques observations touchant cer-que d'autres comme la maison Hu- taines lois contenues das les statuts de la
don, Hébert et Cie, A. Racine et dernière session, que je viens de recevoir. Ce
Cie. Thibaudeau, frères et Cieetc., sont celles par lesquelles des Impôts nouveaux

•, fC , e-, ont été imposés sur la population de cette
qui font pour plusieurs millions province. Je suis, n'en doutez pas, Pami de
d'affaires. votre gouvernement et je désire vous yoird'affires.longtemps à la tête des affaires du pays; mais

La taxe sur les fabricants de ci- je suis aussi l'ami de la justice, de l'équité et
gares écrase les petits manufactu- Or, e trouve que ceiitles mo p les prin-
riers au profit des grands; elle pèse,. cipes e la jusi e,'-e l'équité et de la saine

d'aileus, sr ue idustie é'àéconomie politique, et je vous demande lad'ailleurs, sur une industrie déjà p,, °, l, t"Z"iad n
U permission de vouse exposer mes raisons.

énormément taxée par le gouverne- Je diviserai ces taies en trois classes que
ment fédéral. j'examinerai l'une après l'autre:

Il est donc assez probable que le o. Les taxes Imposées sur les membres des
nrofessions libérales, du service civil et de

gouvernement sera amené à modi- lexécutif.
fier ces taxes à la prochaine session ; 20. Les taxes imposées suries ventes d'im-

meubles.
mais, en attendant, il est obligé de 3o. Les taxes Imposées sur les successions.
faire respecter la loi et nous ne Si on étudie ces trois classes d'impôts, à la
voyons pas trop comment il pour- lumière des 'rincipes qui régissent ces ma-
rit, après un tdélai raisonnable, se tièsen sain eéconomie politique, on arriverait apès éla raionnble seforcément à la conclusion que la première est

dispenser de poursuivre quelques injuste et viole les principes de la justice dis-
retardataires. trîbutive; qne la deuxième est illégale et

On sétoner peu-ête d necontraire à la consatitution du pays, et qmae la.On s'étonnera peut-être de ne troisième est injuste au même titre que la
pas nous voir dénoncer avec indi- première et de plus odieuse et l'une de celles
gnation la taxe sur le commerce; a nuxquelles un pa s ne doit avoir recours quegnaton l tax surle cmmere;dans un Cas d'exirdme nécessité.
nous avons dit bien clairement que Je reprend cette énumération.
la.taxe directe eût été plus équi- le. La loi qui impose un impôt sur certai-
table et plus facile à percevoir. nes personnes et en exempte certaines autres,

est nécessairement injuste; car il est de prin-
Mais nous voyons partout,. aux esipe qu'un impôtpourdtre juste,doit rapper
Etats-Unis, en Angleterre, en Fran- tous les citoyens, en proportion de leur for-

a. -tune. C'est l'Assemblée constituante ence, les commerçants tenant magasui 'rance qui a supprimé.les différentes formes
payer un droit -delicence, ou de pa- d'imp ts qui existaient àvant la Révolution,
tente, comme on dit en France, et sousle nom de taille,tailon,capitationdixié-

me et vingtième (Loi du Il août et 21 décem-
si l'on se fût contenté d'imposer une cre 1789) et l'un des premiers principes qui
licence modérée de façon à ne faire turent osés en cette matière, dit Durien

(Contributions directas, t. 1, p. 35, No.3) c'est
supporter au commerce que sa part que la perception se ferait sur tous les citoyens
légitime des impôts, nous n'aurions et sur tous les biens, de la mérie manière et

t . Mdans la méme'forme, et ce principe d'égalité
pas cru devoir protster. Mais nous se retrouve dans la charte constitutionnelle,
avons protesté çt nous protestons qui porte que les Français contribuent indis-
encore contre éette politique des xtinctement, dans la roportion de leur fortu-

ne aux charges de f'Etat. Ce changement
gquvernements provinciaux qui con- raAical apporté dans la 'forme des contribu-
siste à rejeter ·sur la classe la plus tionspar la législation française, a été adopté
. s elv par les différentes nations européennes, et a
idustriuse,servi de base l'assiette des taxes dans pres-

Ta moins favorisée par le gouverne- que tons les pays
*ieût, tout le fardeau des impôts, Ce principe posé, il devient évident qu'une

taxe qui aie frape qu'une elaisne
tout le poids de la dette contractée est injuste, et c est le caractère que je retrou-

oiïiü -ënrichir la classe agricole. ve dans le Statut 65-56 Viç. ceh. 15 En vertu
"ý Le comren eueajm de ce statut, certaines classes de personnes- Le commerce ne refusera jamais ont un iinpôt à payer à l'Etat et la masse des
le p5iyet sa part des impôts, mais il citoyens en est exempte. Pourquoi cette dis-

P d - l stinction ? Est-ce une pénalité que l'on veut
demande qu'il ne soit pas seul à les imposer auy professions libérales et aux citoy-
uayer. ens qui contribuent à l'administration de la

D'ailleurs l'dpinion publique a chose p)>hique? Evidemment non, c'est une
leursuinn pu qua contribution aux charges de l'Etat. Consé-

fait, depuis le 24 jumn, Une évolU-quainient, la loi est inuste, car la grande
iion complète en faveur dé la taxe masse des citoyens jo.uit 'une exemption dont
directe. et, citadins comme ruraux, est privée une certaine classe.

industriels Comme agriculteurs, '20. TAxEs sUR LES vENTEs D'IMMEUBLES.
hommsrieprofssos comme rc, Cet taxe est évidemment ineconstitution-
hommes de professions comme com- nelle. D'après l'Acte de l'Amérique Britan-
merçants, tout le monde est aujour- nique du Nord (s. 92, ss. 2), la législature pro-
d'hui d'accord pour préférer la taxe vinciale ne peut imposer que des taxes diree-

diree auo ipôs ates. or, qu est-ce gu'une taxe directe ?
directe aux impôts actuels. Rien Il Sots la dénomination générale de Con-
ne sera donc plus facile au gouver- tributiona*Directes, dit Durieu (Contributions

n s n q Directes, t. 1, p. 33), on comprend divers
nement, à la prchaine session, que impôts particulieri qui ont cela de commun
d'établir immédiatement la taxe 3ue, ré artis entre les citoyens, d'après

Seommes sous-l'im es règles et des proportions déterminées,directe et nous ils sont levés sur eux en vertu de rôles
pression qu'il en saisira l'occasion. où cbaque contribuable est nominativement
Mais quant à rappeler les taxes ac- désigne. lis offrent cette différence avec les

c'estanre oue aut f contribution indirectes, que celles-ci ne sont
tuelles, c'est une toute autre affaire assises directement sur personne, et que nul
Le trésorier doit savoir, à l'heure n'est tenu d'en acquitter une portion fixée à

q qi- l'avance dans un rôle dirépartition; établie
qu'il est, que les .taxes ne lui rap- par des tarifs sur les objets de consommation,
porteront pas ce qu'il en attendait ; cette espèce d'impôt est avanicée par le pro-

iaché d' e a ducteur ou le commerçant, qui s'en rembourse
- s e ensuite sur le consommateur avec le p'ix de

der de nouvelles, il sera bien diffi- la marchandise. de sorte que chaque citoyen
cile d'obtenir de lui qu'il abandonne ne .aie qu'indirectement et en raison de ce
celei sa d . ,,consomme. L'impôt îirect au contraire
celles qu'il a à sa disposition. est nue-dette personnelle qui frappe directe-

Nous reproduisons ci-après quel- ment sur le contribuable et à laquelle celui-ci

7

ne peut se soustraire tant qu'il conserve les
fa ( ltés qui donnenn flieu--l'imposiio - "

Voilà ce qun'est une taxe directe. Or, une
taxe payable en timbres est-elle une taxe
directe? Le Conseil Privé, dans la causse do
Ange et Tre Queen In's. Co. (Ramsay's
Appeal Cases p. 870) a soutenu la, doctrine
que non : Ther, i, a muliude ofaaahorities
to shoro tlmai .,ach a siampl iipasei by the loea.
lature is not direct taxzaion. The political-eco. -
nomisft are all agreed There is not a single
instac ne produced grn the otlher side."

En face de cette autorité, toute discussion
devient inutile, et de fait je suis informé que
le gouvernement à l'intention d'abroger cette
loi. ^

30. iMPoT SUR LES SUCCESSIONS.
Toute loi qui oblige de révéler à lEtat, ou

à un fonctionnaire le l'Etat les secrets d'une
famille, tels que la fortune â'un défunt et le
montant de ses dettes, est une loi odieuse,
d'une exécution désagréable, qui ouvre les
portes à la fraude et au parjure et qui ne de-
vrait être enmployée qe dans des cas extrd-
-mes-et soulenient--après--amrfýmInto41s
les autres sources de revenu. Je crois Ilil
suffit dénoncer cette pensée, pour la Paire
approuver par tout le monde.

je vois en effet que par l'acte 55 et 56 Vic.
eh. 17, tout héritier ou légataire ou notaire
qui a reçu un testament doit transmettre ai
percepteur du revenu une déclaration sous
serment donnant la valeur rélle des biens
laissés ainsi quae les dettes, et cela, dans les
trois mois du décès.

Le légis}nteur a senti que ce délai était
ridicule puisque la veuveet ' héritier ont trois
mois et quarante jours pour délibérer et faire
inventaire, et que ce n est lue par l'inven-
taire que l'on arrive à connaître les forces de
la succession° aussi a-t-il permis au percep-
teur de donner un délai additionnel de soi-
xatnte jours. Ce délai peut être prolongé do
Six mois par le trésorierde la province. Ainsi
voilà tni délai de onze mois dans lequel la
déclaration requise devra être faite.

Que de. difflliltés ne vois-je pas dans l'ap-
plication de cette loi 1

D'abord, où sont les successions qui sont
réglées et dont on connais, la valeur exacte
dans les onze mois?7 Elles sont est bien petit
nombre. Ensuite, pourquoi serions-nous obli-
gés de révéler à un fonctionnaire ublic, qui
n'est pas tenu au secret, l'état de a fortune
des familles?

Que dire des défauts techniques q uiejo vois
dans l'application dle cette lui. Ainsi, com-
ment prétendez-vous forcer les notaires à
fournir copies des testaments lans les trente
jours di décès du testateur? Est-il certain
que le notaire aura connaissance de ce décès.
Ainsi, il a reçu un testament, il y a dix ans,
quinze ans passés, si vous voulez ; le notaire
a perdu ce testateur de vue. Celui-ci décède
sasis avertir le notaire. Le hotaire aie fait
pas la déclaration imposée par la s. 1191 I.
Amende de%100 ét un mos-de-rison.- A-zouez
que c'est raide. De plaisr de quel droit le gou-
vernement petit-il obliger un notaire i fournir

.copies des testaments, sans ufrrir ei même
temps l'hontoraire ordiríaire? Il y a encore
une foule d'autres défauts ie M. Eustache
Prudhomme, N. P., a signals dais une excAl-
lente lettre, publiée dans lia Minerve, l'été
dernier.

Non seulement cet impÔt. sur les succes-
sions est odieux, mais il est injuste pour les

-crrsidérattrerj'ai r'ait valoir en traitant
la première classe d'impôt. En-tiret, -cette
taxe ne frappe que les successions ai-dessu
de $10,000. P>ourquoi celle ai-dessous ne
contribuent-elle pas également aux dépenses
de l' Etat?

Ainsi voici une personne qui hérite de
$10.000 net; pas de taxe à payer. Son voi-
sin hérite d'ii centin de plus, $10.000.01 ; il
aura $100 à payer, ou $300, oit $600, ou $800ou $1,000 à payer à l'Etat, suivant son degro
de parenté. Est-ce juste ?

Ces observations faites, qu'il me soit per-
mis d'exprimer le voeu que le gouvernement
rappellera entièrement ces différentes taxes
et imposera une taxe direct sur tomites les
corporationis munîicipales de lit province.
C'est ce qu'on appelle l'impôt.de répartition.
" Dans ce système, dit Durieu, Contribuions
dirrUeïr, p. 38, les chambres fixent les contin-
gents des departements ; les conseils géné-
raux, ceux des arrondissemrents ; les conseils
d'arrondissements, ceux <les communes; en-
fin, la répartition entre les particuliers est
faite dans chaque commune, ar.des réparti-
teurs choisis parmi les conmtri uables, et d'a-
près les éléments préparés par les.agents de
la Direction des Contributions irectes.
Dans le second cas. la loi ne lait que fixer le
tarif, n'on applique , ensuite 'am contri-
buable'

Si on trouve des objections I Imposer les
taxes par district ou par comte, ef i' on les im-
pose directement sur chaque m
déterminant la proportion payable d apr s
la valeur des biens imnmposables. que cette
proportion soit collectee par le secrétaire-
trésorier de la municipalité avec les autres
taxes et transmise par lui ai gouvernement,
avec les états <îu il est teran de rournir-au
secrétaire provincial,. en vertu des articles
168 et suiv. du Code Municipal.

Cette forme d'impôt a deux. avantages


